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Le 31 janvier 2022 la Fédération a participé, en audioconférence, à une réunion sur les futures élections professionnelles du
Ministère des Armées qui se dérouleront du 1er au 8 décembre 2022.

Il s’agissait de faire un point de situation sur les travaux en cours et à venir quant aux modalités de la mise en place du vote
électronique.

Une bonne partie de cette réunion a été consacrée aux modalités d’expertises, aux recommandations de la CNIL, ainsi qu’aux
objectifs de sécurité de ces futures élections.

Le projet de vote (E-Vote) doit prendre en compte l’ensemble des 108 scrutins organisés en France, en Outre-Mer et à
l’étranger. Vous trouverez les éléments de ce compte-rendu dans la pièce jointe.

Le périmètre correspond à environ 4 votes pour chacun des 68 000 électeurs.

Concernant le calendrier :

Une élection test sera organisée en juin sur un périmètre de 6000 électeurs afin de tester la solution E-Vote en

condition réelle.
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Dans les faits, chaque agent recevra pour pouvoir voter : 

➢ un identifiant transmis par courrier,
➢ un mot de passe par adresse intradef ou autre selon situation comme les EPA.

Au moment du vote il devra ajouter les 5 derniers caractères de l’IBAN du compte sur lequel le salaire est versé. Il y aura 
une procédure particulière pour les PCRL Outre-Mer qui recevront en main propre leurs accès contre signature. 

Selon les différentes situations, l’adresse sera soit une adresse intradef, soit une adresse fonctionnelle de l’établissement, 
soit une adresse personnelle si l’agent accepte de recevoir les informations par ce biais. 

Différentes situations ont été abordées comme celles des mutations, avancements, arrêts maladie, etc (une procédure 
sera mise en place afin que les listes soient le plus fiables possible). 

L’administration se chargera du rapprochement des salariés entre alliance et annudef , vérifiera les adresses postales des 
agents ainsi que les adresses fonctionnelles.

Chaque agent aura la possibilité de voter sur son lieu de travail via le poste de travail, les postes en libre-service ou encore 
via des smartphones ou tablettes. Dans le cas où un agent ne recevrait pas ses accès, une plateforme sera mise en place. 

Concernant le dépôt des listes de candidatures, la date officielle est le 19 octobre 2022, une proposition de protocole de 
dépôts des listes dématérialisées sera présentée aux organisations syndicales.

A ce stade, il reste encore beaucoup d’inconnues pour ces premières élections professionnelles par vote électronique. Nous 
devrons tous être vigilants.

À venir dans les prochains jours, un onglet « spécial élections » sur l’espace militant de notre site internet fédéral ainsi que 
sur l’espace public afin que vous retrouviez les différentes informations.

La délégation : Lucien BÉCUE et Didier BRUNES














